
PV du CA du 6 février 2021 
La Cadière D’Azur 

Réunion dans le respect des consignes sanitaires 

 
Présents : Philippe BROCART – Marie-Antoinette CANU – Patrick CHIARONI – Martial COLLAS 
– Nicolas DIEUDONNE – Philippe DUMOULIN – Gilbert EGEA – Crole GAMBA – Thierry HENNY 
– Pierre HERMAND – Eric JUILLET – Jean-Pierre LAFONT – Christian LAZARINI – Christian 
MARTINEZ - Julien NUGUE – Serge PASCAL – Jean-Luc PETIT – Ridha SAHRAOUI – Carole 
TRUNTSCHKA – Olivier GREFFEUILLE – Patrick DUFOU – Yohann SZYMCZAK 
 
12H30 
Mot de bienvenue du Président à tous les membres du Conseil d’Administration. 
Remerciements à Robert Beck et la commune de La Cadière de nous accueillir. 
 
Rappel : L’assemblée doit se terminer au plus tard à 16 h pour permettre aux participants de 
rentrer avant le couvre-feu. 
 

➢ Tour de table pour une présentation de chaque membre du C.A 
 

➢ Vote du bureau exécutif (vote à main levée accepté par tous les membres) 
 

Secrétaire Général Philippe DUMOULIN 

Secrétaire Général Adjoint Yohann SZYMCZAK 

Trésorier Général Cédric GARAIX 

Trésorier Général Adjoint Jérôme MADEDDU 
Vice-Présidente Représentant des 
féminines M-Antoinette CANU 

Vice-Présidente Représentant du VTT Carole GAMBA 

Vice-Président Représentant du CT Serge PASCAL 

Vice-Président Représentant du BMX Philippe BROCART  
 
Contre 0 
Abstention 0 
Accepté à l’unanimité 
 

• Monsieur LAZARINI indique que Monsieur Richard COMBAZ - Président du CD05 n’est 
pas licencié à ce jour. 

En conséquence, il ne peut siéger au CA Région au titre de l’année 2021. Il souhaite que 
Monsieur COMBAZ Richard puisse être invité sur les prochains CA dès qu’il sera licencié ; 
 

• Le Président souhaite que le CA se prononce sur la nomination de Monsieur AIMAR 
Lucien en tant que Président d’honneur. 

 
La nomination de Monsieur Lucien AIMAR est acceptée à l’unanimité 



 
 

• Désignation des responsables de commissions  
 

RESPONSABLES DES COMMISSIONS 
1-CYCLISME TRADITIONNEL :   Éric JUILLET   Serge PASCAL 
  2-Route Dames et Jeunes   M. Antoinette CANU  Nicole BONNAL 
  3-Ecole de Cyclisme    Yohann SZYMCZAK  Nicole BONNAL 
  4-Route Cadets     Éric JUILLET   Lionel CHIAPELLO 
  5-Route Juniors et Espoirs   Pierre HERMAND  Franck DOBBELAERE 
  6-Cyclo-cross     Nicolas DIEUDONNE  Frédéric PLAUCHE 
  7-Piste     M. Antoinette CANU  Pierre HERMAND 
 8-BMX     Philippe BROCART  Christian MARTINEZ 
  9-Homologation et Classement Piste Philippe BROCART  Christian MARTINEZ 
 10-BMX FEMININES    Nicole BONNAL  Sabrina JONNIER 
 11-VTT XC. DESCENTE. TRIAL. ENDURO Carole GAMBA  Carole TRUNTSCHKA 
 12-Coordination VTT et Jeunes  Carole GAMBA  Carole TRUNTSCHKA 
 13-VTT FEMININES    Carole GAMBA  Carole TRUNTSCHKA 
 14-Commission homologation Sites VTT Dominique MELLET  Gilbert EGEA 
 15-Commission VTT AE   Jean-Louis GIRAUD  Gilbert EGEA 
 16-Commission Loisir toutes disciplines Thierry HENNY  Gilbert EGEA 
 17-Commission Arbitrage   Cédric GARAIX   Sébastien TOUCAS 
 18-Commission Discipline   Philippe DUMOULIN  Cédric GARAIX 
 19-Commission Sportive   Patrick CHIARONI  Thierry HENNY 
 20-Commission Sécurité Voie publique CT/VTT Jérôme MADEDDU  Yves ROUSSEAU 
 21-Commission Médicale   Chantal ROSE 
 22-Commission Achat   Cédric GARAIX   Jérôme MADEDDU 
 23-Commission Développement  Philippe DUMOULIN  Yohann SZYMCZAK 
 24-Commission Formation   Sabrina JONNIER  Sébastien TOUCAS 
 25-Commission Communication  Philippe DUMOULIN  Carole TRUNTSCHKA 
 26-Commission ASO     Cédric GARAIX   Yohann SZYMCZAK 
 27-Commission LNC                Cédric GARAIX   Yohann SZYMCZAK 
 28-Commission ANS                 Carole GAMBA   Jérôme MADEDDU 
 29-Commission Matériel   J.L GIRAUD 
(Voir participation de chaque membre en Annexe) 
 
Tous les Présidents Départementaux sont désignés d’office Adjoints au titre :  

❖ De la Commission de Sécurité Voie Publique 
❖ De la Commission de Développement 
❖ De la Commission Communication qui prend en compte également les parutions dans 

la France Cyclisme. 
Le Président invite les responsables de Commissions et des Groupes de travail à ouvrir très 
largement la composition vers l’ensemble des membres du CA Régional et des 
départements. 
Il reste à l’écoute de tous. 
 



• Le Comité Régional va solliciter la FFC afin que tous les diplômés fédéraux sans rupture 
de licence soient d’office validés dans leurs fonctions sans QCM de l’INF. 

• PSC1 : nous allons rechercher une offre tarifaire intéressante pour le passage des 
diplômes de secours. 

• La FFC désire aider les clubs et les CD afin que leurs statuts et règlements intérieurs 
soient « conformes ». Le Comité Régional attend avec impatience ce retour fédéral. 

• Règlement intérieur du Comité Régional - Monsieur DUMOULIN est chargé d’amender 
et supprimer le terme PACA afin qu’il soit validé sur le prochain CA. 

• Situation financière du Comité Régional – Le budget prévisionnel est modifié en 
fonction de la situation sanitaire. 

 
❖ Pertes financières 
Annulation des compétitions dans toutes les disciplines 
Perte estimée de 23 000 € à ce jour 

 
Licences 
Validation des licences 
Aucun retard constaté à ce jour, seuls des dossiers bloqués restent en instance et pour 
lesquels les clubs concernés ont été informés sans délai. 

 
Un arrêt brutal des demandes de licences dû à l’annulation des courses a été constaté ; 
Nous avons évalué une perte de 2393 licences pour notre Comité et 27 000 licences sur le 
plan National (La perte financière pour le Comité Régional est de 26 000€). 

 
Lecture des statiques nationales (documents joints). 
 
Lecture des statistiques départementales au niveau des licences (voir en Annexe). 
 
Notre comité est en première position même si cette situation permet de valider le travail 
des clubs et de la cellule de crise du Comité Régional, nous devons continuer à nous battre 
pour convaincre les clubs de ne pas perdre de licenciés 2020. 

 
Suite au report de l’AG du Comité Régional, le versement du solde de la subvention de la 
région est reportée et cela est très fortement préjudiciable. Cela vient se rajouter aux 
pertes dues au manque d’organisations et de la diminution des licences. 
Les clubs ont reçu une allocation de 80€ par coureur et par jour de course du Comité 
Région Sud pour le Championnat de France de Gray. 
La subvention ASO a été versée de suite après l’AG afin que cela ne soit pas un argument 
électoral pour le Comité Régional Région Sud. 
Séquestration de la dette 80 000 € pour les photocopieurs, somme qui pourrait être 
utilisée dans le cas où le Comité se trouverait en situation de ne plus pouvoir payer les 
salaires et charges sociales. 
La règle des 30% de participation au niveau des déplacements du cyclisme Traditionnel est 
reconduite à l’unanimité pour la mandature. 
Nous avons obtenu l’adhésion des partenaires financiers privés, il nous appartient de les 
conserver. 
A signaler, du fait de la crise, nos partenaires privilégient leurs salariés au sponsoring  



• La butte du CREPS d’Aix    
Un club est demandeur : Sarrians qui bénéficiera de la subvention de 2000€ 
Accepté à l’unanimité. 
Le Président du Club de SARRIANS doit adresser un courrier de confirmation et à réception 
une convention sera signée entre le Comité Régional et le Club de SARRIANS stipulant 
l’organisation des accès de l’ensemble des clubs régionaux sur cette butte. 
 

• Lecture du PV de l’assemblée concernant le blocage des votes 
 

• ETR et CTS 
Le comité régional n’obtiendra plus de CTS payé par l’état. Malgré nos différentes demandes 
auprès de la DTN et de la FFC, aucun poste n’a été attribué à notre comité depuis le départ 
volontaire de Mr LAMIRAUD. 
Devant cet état de fait, les Commissions Techniques et l’ETR se sont organisées pour réaliser 
les stages, les déplacements. 
Nous envisageons de prendre en charge un CTS avec l’appui de la DTN.  
Nous diffuserons une fiche de poste pour appel à candidature. 
 
(Mr LAMIRAUD nous a quitté car il ne se sentait pas en sécurité au comité, c’est lui qui a 
demandé à quitter son poste). 
 

Composition de l’ETR 2021 – 2024 
Nous devons fournir la constitution de l’ETR le 15/03/2021 au plus tard. Le Président salue 
l’ensemble des candidatures et s’engage à fournir dans les meilleurs délais la liste ETR. 
 

• AG fédérale 
Elle se tiendra en distanciel le 27 Février 2021. 
 
Présentation des délégués de la région 
 

❖ 1 - LAZARINI Christian  116 Voix -  Titulaire 1 
❖ 2 - GARAIX Cédric   109 Voix -  Titulaire 2 
❖ 3 - GAMBA Carole   102 Voix -  Titulaire 3 
❖ 4 - DUMOULIN Philippe   72 Voix -  Titulaire 4 
❖ 5 - MARTINEZ Christian   62 Voix -  Titulaire 5 (plus âgé) 
❖ 6 - TARDIEU Benjamin   62 Voix -  Suppléant 1 
❖ 7 - BECK Robert    60 Voix -  Suppléant 2 
❖ 8 - LECAT André    52 Voix -  Suppléant 3 
❖ 9 - PASCAL Serge                    51 Voix -  Suppléant 4 

 
 

• Le bilan financier de la FFC est positif malgré la crise en incluant   la vente de l’ancien 
siège FFC. 

 
L’ensemble du C.A se montre satisfait de ce résultat qui devrait permettre à la FFC d’avoir 
une attitude financière plus « généreuse » envers les Clubs, CD et CR. 
 
 



• Mises en place d’un protocole par les préfectures exigeant que les clubs apportent, la 
veille de la course, le justificatif prouvant l’inscription de plus de 50% de 1 ère catégorie. 
 

Tentative d’obtenir auprès des préfets une autorisation pour les compétitions jeunes 
juniors compris. A ce jour, le refus des préfectures est net et appliquent les accords signés 
entre la FFC et les ministères de la Santé et Intérieur. 

 

• Les membres du CA sont informés qu’ils peuvent bénéficier d’un remboursement des 
frais de route pour assister aux réunions à raison de 0,25€/km. 

Ils doivent tout d’abord privilégier le covoiturage. 
Ils peuvent aussi bénéficier du dispositif de réduction d’impôts (informations à demander à 
Brigitte Juillet). 

 
Fin 15H30 

 
LE PRESIDENT        LE SECRETAIRE GENERAL 

                       
                                                                                                            

 
Pièces jointes : 


